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Reconnaissance tardive de la qualité de travailleur handicapé et rétroactivité
Question écrite n° 5804

Texte de la question

M. Julien Gokel interroge Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité
et des familles, chargée de l'autonomie et du handicap, sur la situation des personnes ayant fait reconnaître
tardivement leur qualité de travailleur handicapé (RQTH) et ne pouvant ainsi pas bénéficier de la rétroactivité
des droits spécifiques adossés à ce statut. De nombreuses personnes en situation de handicap attendent
plusieurs années avant d'entamer les démarches administratives auprès de la maison départementale des
personnes handicapées (MDPH) en vue de faire reconnaître leur qualité de travailleur handicapé par la
commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH). Les raisons, aussi diverses que
légitimes, peuvent aller du manque d'information à la complexité du processus, en passant parfois par la
difficulté à évaluer sa propre situation ou par l'évolution du handicap au fil du temps. Pour toutes ces personnes,
les droits accordés par une RQTH de manière tardive ne sont malheureusement pas rétroactifs. Cela pénalise
particulièrement celles qui approchent de l'âge de départ à la retraite et qui ne peuvent ainsi pas demander un
départ anticipé faute d'avoir cotisé assez de trimestres en tant que travailleur handicapé. Aujourd'hui, la seule
possibilité offerte à ces travailleurs pour faire valoir leurs droits est un long parcours administratif et judiciaire
auprès de différentes instances : une commission nationale placée auprès de la Caisse nationale d'assurance
vieillesse des travailleurs salariés (CNAVTS), voire le pôle social du tribunal judiciaire, pour espérer obtenir la
qualité de travailleur handicapé de manière rétroactive. Compte tenu de la situation que vivent de nombreux
travailleurs en situation de handicap, il l'interroge sur la façon dont l'administration pourrait faciliter les
démarches et renforcer l'accompagnement afin que la qualité de travailleur handicapé soit reconnue de manière
rétroactive ; cela permettrait de réparer de nombreuses injustices vécues par des milliers de personnes qui ont
travaillé toute leur carrière sans aménagement adapté à leur situation physique, sensorielle, mentale ou
psychique.
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